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SAVIGNY-SUR-ORGE SOUS-PREFECTURE DE PALAISEAU 

Catégorie : 1-4 N°1029 
DECISION 

(Article L. 2122-22 du Code général des collectivités territoriales) 

PORTANT SUR UN ACHAT DE CONCESSION FET DE CAVFAU 

NOUS, Alexis TEILLET, Maire de la commune de Savigny-sur-Orge, 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2122-22 8, L.2223-14, L.2223-15 

et R.2223-11, 

VU la délibération n°40/047 du conseil municipal, séance du 13 janvier 2022, portant délégation 
d’attributions du Conseil municipal au Maire en application de l’article L.2122-22 précité, 

VU la délibération n°9/650 du Conseil municipal en date du 22 novembre 2018 fixant les tarifs des 

concessions funéraires applicables dans les cimetières de la Commune, 

VU la demande formulée par M. Albert KIREF, demeuran 

tendant à obtenir l'attribution d'une concession Trentenaire dans le cimetière Champagne, à l'effet d'y fonder 

une sépulture familiale. 

DÉCIDONS 

ARTICLE 1 : Il est accordé au nom de M. Albert KIREF, une concession Trentenaire, portant le numéro 

16177, emplacement 9 D 56, au cimetière Champagne. 

ARTICLE 2 : Il lui est également accordé sur cette concession un caveau 2 placcs. 

ARTICLE 3 : La présente concession ainsi que le caveau sont consentis moyennant le paiement de la 

somme totale de 1065€. La recette totale sera imputée à la nature 70311 du budget en cours. 

ARTICLE 4 : La date d'échéance de la concession ainsi consentie interviendra le 12 avril 2054. 

Fait à Savigny-sur-Orge, lc 29 avril 2024 

Pour le maire et par délégation 

Charles DARMON 

Adjoint au maire, délégué e5 

aux finances et fonctions sdp;:j_ôfi' 

        

  

« Le Maire cerlifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cel acte el informe que la présente décision peut faire l'abjet d'un recours gracieux où d’un recours pour excès de pouvoir devant le 

Tribunal Administratif dèns un délai de deux mois à compter de sa publication, conformément aux dispositions de l'article R421-1 du code de justioe administrative, Le recours gracieux interrompt le 

délai de reccurs contentieux, qui ne courra qu'À compter de la réponse de l'Administration étant précisé qu‘en application de larticle R421-2 du code précité, « le aifence gercdé penddonr p'us de dénx 

ès se qgre réclametion par d'autorité compétente venes déciston ce pefet ».


